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jmjedraszak@wanadoo.fr 

aives.fr 

06 78 02 45 91 

 

 

 

  à 

 

 

 

 

Monsieur le Préfet du Pas de Calais, 

 

 

 

Non, Monsieur le Préfet, le fait que mes courriers restent toujours sans réponse de 

votre part ne me lasse aucunement ! Je sais que nous sommes une petite organisation avec à sa 

tête, au choix, des "agitateurs aux idées courtes" (FDSEA) ou des "écolo-bobos" (Chambre 

dôagriculture) !! Mes courriers vous sont toujours directement adress®s car, in fine, la d®cision 

vous appartient, mais ils sont aussi amenés à une plus large diffusion. Je profite de cette 

nouvelle lettre pour réitérer une fois de plus ma demande de communication du rapport de 

votre ingénieur hydrogéologue. 

 

Le courrier de ce jour concerne un probl¯me tr¯s grave, il sôagit ni plus ni moins que 

de la sauvegarde dôesp¯ces en voie de disparition au niveau de la flore et de la protection 

dôesp¯ces rares au niveau de la faune ! Voir lôannexe 27 de la DAE. Ces esp¯ces menac®es 

sont, en th®orie, prot®g®es dans les zones NATURA 2000 dôHelfaut, de Blendecques, 

dôHeuringhem, dôEcques et de Racquinghem "zone NATURA 2000 FR3100487". Il existe 

des recommandations et des réglementations très précises pour assurer la sauvegarde de ces 

espèces, bien s¾r ¨ lôint®rieur des zones NATURA 2000, mais aussi autour de ces zones. ątes-

vous s¾r, Monsieur le Pr®fet que lôEARL Bridault-Chevalier a bien respecté toutes ces 

recommandations et réglementations ? 

 

 

mailto:jmjedraszak@wanadoo.fr
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Le cas de lôammoniac : 

 

LôEARL Bridault-Chevalier a pr®vu des zones dô®pandage qui jouxtent ou qui sont 

très proches des zones NATURA 2000 ! Dans lô®tude dôimpact, que le code de 

lôenvironnement  impose dans ces situations (article L. 414-4), les promoteurs du projet ne 

prennent en consid®ration que les effets de lô®pandage du lisier ¨ m°me le sol et ils font 

lôimpasse totale sur lô®valuation des effets toxiques des poussi¯res et des gaz sur les espèces 

végétales et animales. Voir lôannexe 27 de la DAE. Et pourtant, ces effets toxiques existent, 

nous ne prendrons que le gaz ammoniac comme exemple. La porcherie engendrera la 

production de 18,216 tonnes de ce gaz par an dont 12,933 dans lôair !!!  

 

 

Extrait de lôannexe 27 

 

 
 

 

 

Les dangers de ce gaz sont multiples, nous ne prendrons ici quôun exemple qui 

concerne au plus haut point nos zones protégées NATURA 2000 : lóacidification de 

lôatmosph¯re engendrant lôacidification du sol. Malheureusement, il faut faire un peu de 

chimie, je cite une étude sur ce sujet datant de 2001 : 
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Un peu de chimie : 

 

 

« Lôammoniac est le gaz polluant le plus pr®sent dans une exploitation porcine. Il peut 

pénétrer dans le tractus respiratoire et poser des problèmes pulmonaires aux animaux comme 

aux travailleurs. (Berckmans et al. 1998). 

 

La formation de lôammoniac r®sulte principalement de la d®gradation de lôur®e 

pr®sente dans lôurine. Lôhydrolyse de lôur®e est catalys®e par lôur®ase, enzyme produit par des 

micro-organismes contenus dans les fèces : 

 

 
 

Les ®missions dôammoniac se produisent d¯s la formation dôazote ammoniacal sur les 

caillebotis ou dans les aires de stabulation. Le processus de volatilisation de lôammoniac peut 

être considéré comme un transfert de lôammoniac gazeux (NH3) dans lôatmosph¯re imm®diate 

¨ partir de lôammoniac pr®sent dans les phases liquide et gazeuse du lisier. 

 

Les effets n®gatifs directs des ®missions atmosph®riques dôammoniac, outre les 

probl¯mes dôambiance interne, peuvent survenir très localement sur des plantes exposées à de 

très fortes doses subissant ainsi un déséquilibre nutritionnel (Cieslik et al., 1986). 

Lôeffet n®gatif indirect des ®missions atmosph®riques dôammoniac est principalement 

lôacidification de lôatmosph¯re. Dans lôatmosph¯re, lôammoniac r®agit avec lôoxyg¯ne ou 

dôautres polluants primaires pour former des radicaux acides (Kermarrec, 2000) : 

 

 
 

Ces radicaux retombent entraînés par les précipitations (on parle alors de pluies 

acides), ou sous forme de dépôts acides secs. Lôacidification du sol qui en r®sulte est n®faste ¨ 

la fois aux racines, aux plantes et aux champignons symbiotiques. Le type de couvert végétal 

influence les dépôts secs (deux fois supérieurs pour un couvert boisé que pour une végétation 

basse) (Cieslik et al., 1986) ». 

 

"Émissions gazeuses en élevage porcin et modes de réduction : revue bibliographique". 

Biotechnol. Agron. Soc. Environ. 2001 5 (3), 135ï143 

Aurore Degré  Didier Verhève  Charles Debouche  
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Zones NATURA 2000 et ´lots dô®pandage : 

 

Monsieur le Pr®fet, les ´lots dô®pandage 13C et 21A jouxtent des zones NATURA 

2000, les îlots 1A, 2A, 3A, 18A, 14C, 38B sont à quelques dizaines de mètres de distance et 

enfin les ´lots 17A, 6C, é  sont distants de moins de 850 m¯tres ! Les zones NATURA 2000, 

sont ¨ lôEst des ´lots, donc sous lôinfluence directe des vents dominants dôOuest ! AUCUNE 

®tude dôimpact des effets toxiques des poussi¯res et des gaz sur les esp¯ces v®g®tales et 

animales, en contradiction totale avec le code de lôenvironnement !!! Etonnant : pas de 

remarques particulières à ce sujet dans le rapport de la DREAL ! Voire pièce jointe. 

 

Les zones NATURA 2000 et les ´lots dô®pandage : 

 

 

  

Zone NATURA 2000 
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Le jugement du Tribunal Administratif de Rennes : 

Je cite ici un extrait du jugement du Tribunal Administratif de Rennes lu en audience 

publique le 13 juillet 2012 dans une affaire similaire à la nôtre : 

 "Considérant, en outre, que des terres d'épandage sont présentées comme situées à 

350 m et à 850 m du site classé Natura 2000 « Têtes de bassin du Blavet et de l'Hyères» ; que 

si l'étude d'impact comporte en annexe, conformément à l'article L. 414-4 du code de 

l'environnement, une évaluation de l'incidence du projet sur le site Natura 2000 affirmant que 

le projet aura des effets permanents et notables sur la qualité de l'air (poussières et gaz nocif), 

de l'eau (azote) et la biodiversité (libération de substances toxiques pour les espèces végétales 

et animales), cette évaluation ne se livre à aucune « analyse des effets notables, temporaires 

ou permanents, que les travaux, ouvrages ou aménagements peuvent avoir, par eux-mêmes ou 

en combinaison avec d'autres programmes ou projets dont est responsable le pétitionnaire ou 

le maître d'ouvrage, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont 

justifié la désignation du ou des sites» telle que requise par les termes précités de l'article R. 

414-21 du code de l'environnement; que l'étude concluant à l'existence d'effets dommageables, 

elle n'indique pas davantage « les mesures de nature à supprimer ou réduire ces effets 

dommageables, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes », requises par le II de 

l'article L. 414-21 du code de l'environnement ; que l'étude d'impact, dont l'insuffisance vient 

d'être relevée en ce qui concerne les effets sur l'environnement, ne donne aucune précision de 

nature à tenir lieu de l'étude d'incidences requise".  

 

Conclusion : 

Pouvez-vous, M. le Préfet, en toute connaissance de cause, dire oui à une demande 

dôautorisation dôexploitation qui ne respecte pas le code de lôenvironnement ? Lôabsence 

dô®tude dôimpact sur les poussi¯res et les gaz ne pourrait-elle pas avoir comme conséquence 

la disparition dôesp¯ces en voie dôextinction ? Je r®p¯te que je nôai pris ici quôun seul exemple 

pour le seul gaz ammoniac. 

Monsieur le Pr®fet, nôexiste-il pas dans notre département de terres qui ne soient pas 

au cîur de plusieurs hameaux, aux portes dôhabitations, sur des terrains pentus (+ de 7%), sur 

des terrains drain®s, dans des zones humides, le long de cours dôeau, dans des périmètres de 

protection rapprochée, sur des zones de nappes superficielles sub-affleurentes, pr¯s dôanciens 

puits artésiens oubliés, traversées par des failles, jouxtant un parc naturel régional, jouxtant 

des zones NATURA 2000, inclus dans des zones ZNIEFF type I et II !!!!  

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l'assurance de mes respectueuses 

salutations. 

 

M. JEDRASZAK Jean-Michel 

Pr®sident de lôAIVES 
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EARL BRIDAULT-CHEVALIER 

26, rue de l'église  

62575 HEURINGHEM  

Procédure d'évaluation des incidences du plan d'épandage sur le 

site d'intérêt communautaire  

FR 3100487  

"Pelouses, bois acides à neutrocalcicoles, landes Nord 

atlantiques du plateau d'Helfaut et système alluvial de la 

moyenne vall®e de lôAa"  

 



9 

 

 

 

 
SOMMAIRE  

1 - Cadre de l'étude  ................................................................................ ,  ............................... 3  

2 - Description sommaire du projet  ........................................................  ................................. .4  

3 - Le site NATURA 2000  .......................................................................  .................................. 5  

 3.1 - Description de la zone NATURA 2000  ..................................................  ...................................... 6  

 3.2 - Qualité et importance du site NATURA 2000  .......................................  ...................................... 6  

 3.3 - La flore du site NATURA 2000  .............................................................  ....................................... 7  

 3.3.1- Intérêt écologique du site "le plateau silicieux: d'Helfaut ¨ Racquinghem" ééééééé.7  

 ........ 3.3.2 - Le flore sur les communes de Blendecques et Heuringhem  .... éééééééééé.......7  

 ........ 3.3.3 - Intérêt écologique du site "les Bruyères d'Ecques"  ..................  ............................................ 11  

 3.3.4 - La flore sur la commune d'Ecques  ...........................................  ............................................ 11  

 3.4 - La faune du site NATURA 2000  .................................................... ····  ....................................... 12  

 3.4.1- La faune particulière du site "le plateau silicieux d'Helfaut à Racquinghem"  ........................13  

 3.4.2 - La faune particulière des Bruyères d'Ecques  ......................................................................... 13  

 3.5 - Vulnérabilité du site NATURA 2000  ........................................................................................... 14  

 3.5.1- Evolution et menaces pour le site" le plateau silicieux d'Helfaut à Racquinghem"  ............... 14  

 3.5.2 -Evolution et menaces pour le site "les Bruyères d'Ecques"  .................................................... 14  

 3.5.3 - Gestion et protection pour le site" le plateau sil ici eux d'Helfaut à Racquinghem"  ............. 15  

 3.5.4 - Gestion et protection du site "les Bruyères d'Ecques"  ...........................................  ............... 15  

 4 - Les incidences du projet sur la zone NATURA 2000  ..................................... éé ...... ·····..15  

 4.1 - Incidences sur la zone" le plateau silicieux d'Helfaut à Racquinghem"  ........................  .............. 15  

 4.1.1 - Incidences du site d'élevage  ......................................  ........  ...................................  .............. 15  

 4.1.2 - Incidences du plan d'épandage  ..................................  ........  ...................................  .............. 15  

 4 2 - Incidences sur la zone NA'TURA 2000 "Bruy¯res dô'Ecques"  éééééééééééé... 17  

   4.2.1 - Incidences du site d'élevage  éééééééééé  -  ééé...17  

  4.2.2 - Incidences du plan d'épandage  ..............  ............................  ...................................  ............... 17  

 5 - Conclusion de l'étude d'incidence  ................  .........................  ..............................  ............  18  

Annexe n° 1: Planche photographique des îlots  



10 

 

 

1 - Cadre de l'étude  

La directive 92/43 « Habitats Faune Flore » a fixé dans ses articles 6.3 et 6.4 les principes de 

l'évaluation des incidences de tout plan, projet ou manifestation sur les sites NATURA 2000.  

Elle a été transposée en droit français pour ce qui concerne les incidences par l'article 13 de la loi du 

I" août 2008 et ses deux décrets d'application (Article L414.4 et L414.5 du code de l'environnement), 

et la loi du 12 juillet 2010, titre IV, Chap. III concernant les dispositions relatives à la protection des 

espèces et des habitats.  

Il s'agit des programmes, ou projets situés à l'intérieur du périmètre, ou des programmes ou projets 

situés à l'extérieur d'un site NATURA 2000, mais soumis à autorisation au titre des articles L214.1 à 

L214.6 du code de l'environnement.  

L'évaluation porte sur l'incidence éventuelle du projet sur un ou des sites NATURA 2000 

susceptibles d'être affectés de façon notable par ce programme ou projet compte tenu de la distance, 

de la topographie, de l'hydrographie du fonctionnement des écosystèmes et de l'importance du projet, 

des caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs de conservation.  

Le présent rapport est construit sur la base des prescriptions définies dans les lois précédemment 

citées, et s'intéresse à la demande d'autorisation d'exploiter une porcherie sur la commune 

d'Heuringhem, et plus particulièrement à la zone d'épandage située sur les communes d'Aire sur la 

Lys, Blendecques, Ecques, Enguinegatte, Enquin les mines, Estrée Blanche, Helfaut, Heuringhem, 

Quiestède, Rebecques, Roquetoire.  

Les plans, projets de travaux ou d'aménagement susceptibles d'affecter un site NATURA 2000 sont 

soumis à une procédure d'évaluation des incidences.  

Cette zone d'épandage est située à proximité d'un futur site NATURA 2000 (étant aujourd'hui des 

propositions de site d'intérêt communautaire).  

 -  Le site FR 3100487 : "Pelouses, bois acides à neutrocalcicoles, landes Nord-

atlantiques du plateau d'Helfaut et système alluvial de la moyenne vallée de 

l'Aa"  
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EARL CHEVALIER ACCART 

M. BRUGE Patrick  

M. ALLOUCHERY Jean Claude  

2 - Description sommaire du projet  

Les données techniques précises concernant le projet sont détaillées dans l'étude d'impact, réalisée 

par la Chambre d'Agriculture du Nord - Pas de Calais.  

Le site d'élevage de l'EARL BRIDAULT-CHEVALIER est situé sur la commune d'Heuringhem au 

lieu-dit "Canteraine". L'EARL ne cultive aucune surface agricole. Les parcelles pour l'épandage des 

déjections sont mises à disposition par trois agriculteurs voisins :  

119,50 ha 
104,02 ha 

88,40 ha  

Les parcelles se situent sur les communes d'Aire sur la Lys, Blendecques, Ecques, Enguinegatte, 

Enquin les mines, Estrée Blanche, Helfaut, Heuringhem, Quiestède, Rebecques, Roquetoire.  

La surface totale mise à disposition est de 311,92 ha, dont 305,80 ha épandables avec enfouissement 

immédiat.  

Les cultures présentes sur les surfaces mises à disposition pour les épandages sont les suivantes :  

Cultures  

EARL  

M.BRUGE  

M.  

TOTAL  

TOTAL  

CHEVALIER  ALLOUCHERY  RETENU*  

Blé  58,56  60,65  50,00  169,21  149,60  

Orge  0,00  15,00  6,00  21,00  18,56  

Maïs  37,90  8,23  0,00  46,13  40,78  

Jachère  13,36  11,10  0,00  24,46  21,62  

Bett sucre  10,06  21,99  19,00  51,05  45,13  

Colza  4,08  0,00  6,00  10,08  8,91  

PdeTconso  0,00  4,82  0,00  4,82  4,26  

Légumes  0,00  9,42  0,00  9,42  8,33  

Lin  0,00  8,67  0,00  8,67  7,66  

Pois  0,00  0,00  8,00  8,00  7,07  

Prairies  9,67  24,41  1,00  35,08  0,00  

Autres utilisations  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

Total SAU  133,63  164,29  90,00  387,92  311,92  

TOTAL MISA  
119,50  104,02  88,40  311,92  

 
DISPOSITION*   

Ces valeurs sont le résultat d'une estimation réalisée à partir des assolements 2007, 2008 et 2009 des 

différentes exploitations, ces dernières ne mettant à disposition qu'une partie de leur parcellaire.  

Sur le site de l'EARL, il n'y a que l'élevage porcin. TI comprendra après projet: 312 truies, 42 

cochettes, 864 places de post-sevrage, 864 places de pré-engraissement, et 2 496 places 

d'engraissement. Le bloc d'élevage des truies gestantes en liberté est sur litière paillée, le reste de 

l'élevage sur caillebotis intégral.    
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La production globale d'azote organique de l'élevage est donc de:  

- 3 166 kg sous forme de fumier  
- 28 567 kg sous forme de lisier  

L'EARL est soumise à un plan d'épandage des déjections produites par son élevage. La surface 

épandable est déterminée selon les contraintes climatiques, pédologiques, hydrogéologiques, et 

agronomiques de la r®gion dô®tude, mais ®galement selon les contraintes relatives aux installations 

class®es. Seules les parcelles r®pondant ¨ lôensemble de ces exigences sont retenues pour recevoir 

des déjections animales.  

Compte tenu des surfaces épandables et des rotations envisagées, et selon les préconisations du Code 

des Bonnes Pratiques Agricoles, et le 4
ème programme d'action en zone vulnérable, la quantité 

maximale d'azote organique épandue sera de 248 ha x 170 kg/ha = 42 160 kg annuellement.  

Le parcellaire mis à disposition par ces trois agriculteurs est donc suffisant pour permettre la bonne 
gestion des effluents produits.  

3 - Le site NATURA 2000  

Comme nous le montre, la carte en Annexe n
°
1, la zone NATURA 2000 s'étend sur plusieurs 

communes. La plupart d'entre-elles ne sont pas concernées par le plan d'épandage des déjections de 

l'élevage. Seules les communes de Blendecques, d'Ecques et d'Heuringhem dont une petite partie de 

la zone NATURA 2000 est présente sur leur territoire sont concernées aussi par le plan d'épandage.  

Le plan de situation de la zone NATURA 2000 est en annexe n° 26, du présent 
dossier de demande d'autorisation.  

Le site d'élevage qui se situe au niveau de l'îlot 7e est à 1,5 km de la zone pour les communes 
d'Heuringhem et de Blendecques, et 2,1 km pour la partie se situant sur la commune d'Ecques. Le 
tableau ci-dessus recense les îlots' susceptibles de recevoir des épandages et qui sont à proximité de 
la zone NATURA 2000  

Commune concernée  flots les plus proches  

Surface épandable  

en ha  

Blendecques  lA, 2A, 3A,  16,29  

Heuringhem  18A, 19A, 21A, l3C, 14 C  8,10  

Ecques  38B  7,24  

Ce sont donc 31,63 ha du plan d'épandage qui se situe à proximité de la zone. A noter qu'aucun îlot 
de culture ne se situe à l'intérieur de la zone.  

La zone NATURA 2000 se trouve à l'intérieur de la ZNlEFF de type 1 n° 024-01 Plateau silicieux 

d'Helfaut à Racquinghem pour les communes de Blendecques et d'Heuringhem, à l'intérieur de la 

ZNIEFF de type 1 n° 162 dénommée: Les Bruyères d'Ecques pour la commune d'Ecques.  
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Code: FR3100487  

Appellation: "Pelouses, bois acides à neutrocalcicoles, landes Nord-atlantiques du plateau  

dôHelfaut et syst¯me alluvial de la moyenne vall®e de l'Aa'' 

Compilation: Février 1996  

Mise à jour: Juin 2006  

Date de proposition comme SIC: Mars 1999  

Localisation :  

Département : 62 

Superficie: 383 ha  

Altitude minimale: 20 m 

Altitude maximale: 132 m  

Région biogéographique : Atlantique  

Ce site est complexe géologiquement et géomorphologiquement avec ses buttes sablo-argileuses 

relictuelles du tertiaire, son relief dissymétrique avec ses versants crayeux abrupts surplombant le 

cours d'eau, la présence de terrasses fluviatiles fossiles sur le plateau d'Helfaut, les nappes 

superficielles perchées isolées du contexte hydrologique général.  

3.1 - Description de la zone NATURA 2000 

Identification :   

Répartition par classe d'habitats  

 Classe d'habitats   %  

 -Eaux douces intérieures et eaux stagnantes, Eaux courantes)  5  

 -Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana  65  

 -Pelouses sèches, Steppes  5  
 -Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées  5  

 -Forêt cadufoliées  10  

 -Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes,  10  

Décharges, Mines)  

 TOTAL  100  
 

3.2 - Qualité et importance du site NA TURA 2000  

De par sa diversité, ce site rassemble des séquences exceptionnelles de végétations extrêmement 

diversifiées, au sein de systèmes landicoles et pelousaires relictuels dont la mosaïque et l'agencement 

spatial concourent au maintien de paysages uniques pour le Nord de la France.  

Parmi la trentaine de communautés remarquables de ce site, près de la moitié est inscrite à la 

Directive et figure parmi les habitats landicoles et turficoles acides atlantiques les plus menacés des 

plaines du Nord-Ouest de l'Europe même s'ils n'occupent plus aujourd'hui que des surfaces limitées : 

lande humide nord-atlantique du Calluno vulgaris-Ericetum cinereae qui ne subsiste que sur le 

plateau d'Helfaut et aux Bruyères d'Ecques.  
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3.3.2 ï La flore sur les communes de Blendecques et Heuringhem  

A partir de la base RAIN, fournie pour cette étude par le Conservatoire National Botanique de 

Bailleul, nous avons répertorié les espèces les plus menacées de ces deux communes.  

3.3.1- Intérêt écologique du site "le plateau silicieux d'Helfaut à Racquinghem" 

 

Elément prestigieux du patrimoine naturel régional, le plateau d'Helfaut à Racquinghem, figure 

parmi les sites les plus exceptionnels de France. TI héberge de nombreuses communautés et espèces 

végétales rares : 

  
-mares acides oligotrophes à Scripe flottant;  
-lande mésophiles à ca1lune et bruyères cendrée;                                                                                               

-végétations amphibies rares des bords de plan d'eau. 

Les habitats calcicoles sont également remarquables et, à cet égard, le Mont d'Elnes et le Mont 

Carrière semblent abriter un système pelousaire tout à fait original, intermédiaire entre le noyau 

thermophile littoral du Thymo drucei-Festucetum hirtulae et le noyau marnicole du Succiso 

pratensis-Brachypodietum pinnati, typiques du Boulonnais et du Pays de Licques, d'une part et le 
noyau mésoxérophile plus continental de l'Avenulo pratensis-Festucetum lemanii caractéristique des 

pelouses du plateau picard, d'autre part.  

Cette pelouse et les éboulis qui lui sont liés se distinguent en particulier par un cortège d'espèces à 

affinités médioeuropéennes à montagnardes (Aceras anthropophorum, Epipactis atrorubens, Galium 
pumilum et bien sûr Galium gp. fleurotii ...). En outre, les coteaux d'Elnes et de Wavrans abritent 

certainement l'une des plus remarquables junipéraies calcicoles mésophiles nord-atlantiques de la 

région Nord/Pas-de-Calais.  

 

 

3.3 - La flore du site NATURA 2000  
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Les espèces exceptionnelles  
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Les espèces très rares 
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En ce qui concerne les espèces de la flore classées "RARES", on en recense :  

 -  4 sur Blendecques; 
 -  17 sur Heuringhem;  

Données fournies par: "DIGITALE (Système d'information floristique et 

phytosociologique) [Serveur]. Bailleul : Centre Régional de Phytosociologie agréé 

Conservatoire Botanique National de Bailleul, 1994-2003. Version 2.612.8 (date 

d'extraction: 11/10/2010) 

3.3.3 -Intérêt écologique du site "les Bruyères d'Ecques"  

Sur la globalité de la zone NATURA 2000, une partie de celle-ci se situe au niveau des "Bruyères 

d'Ecques". TI n'y a pas dô´lot de culture ¨ proximit® imm®diate de celle-ci. Le plus proche se situe à  

350 m, îlot 27B.  

Les Bruyères d'Ecques sont une mosaïque de végétations oligotrophes à mésotrophes acidiphiles 

avec sans doute la dernière lande mésophile atlantique à tricanicerea vraiment bien constituée. Elle 

est formée de buttes sableuses en partie boisées et en partie occupées par une lande à bruyère, d'où sa 

dénomination de "Bruyères d'Ecques".  

Malheureusement, cette lande exceptionnelle fût en partie détruite en automne 1989.  

Elle est une des deux stations régionales qui abrite dans tout le Nord-ouest de la France, l'Erica 
cinerea L, qui est une plante exceptionnelle et menacée d'extinction.  

3.3.4 - La flore sur la commune d'Ecques  

A partir de la base RAIN, fournie pour cette étude par le Conservatoire National Botanique de 

Bailleul, nous avons répertorié les espèces les plus menacées de la commune d'Ecques, puisque seule 

cette commune est concernée par l'activité du site d'élevage.  
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En plus, de l'Erica cinerea L présente sur les Bruyères d'Ecques, deux autres plantes y sont 

également présentes. Elles sont classées en assez rare, et à faible risque de disparation, mais dans la 

sous-catégorie quasi menacée. II s'agit de Danthonia decumbens (L.) DC et Calluna vulgaris (L.)  

Hull.  

3.4 - La faune du site NA TURA 2000  

Au niveau des mammifères présents sur le site et visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du 

Conseil, nous avons la Myotis dasycneme (Boie, 1825), ou Murin des marais, Vespertilion des 

marais (Français). Il s'agit d'une espèce de chauve-souris.  

 

On trouve également, la Lyootis emarginatus, ou Murin à oreilles échancrées, Vespertilion à oreilles 

échancrées (Français), qui est une autre espèce de chauve-souris.  
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Au niveau des amphibiens et reptiles présents sur le site et visés à l'Annexe n de la directive 

92/43/CEE du Conseil, nous avons le Triturus cristatus ou triton crêté (Français)  

 

Au niveau des invertébrés présents sur le site et visés à l'Annexe il de la directive 92/43/CEE du 

Conseil, nous avons Euphydryas aurinia (Rottemburg, 1775) ou le Damier de la Sucisse, L'Artémis, 

Le Damier printanier, La Mélitée des marais, La Mélitée de la Scabieuse, le Damier des marais 

(Français), il s'agit d'un papillon.  

 

3.4.1- La faune particulière du site "le plateau silicieux d'Helfaut à Racquinghem" 

Pratiquement tous les amphibiens potentiels de la région Nord - Pas de Calais vivent sur ce plateau 

soit au moins 10 espèces (triton crêté, crapaud accoucheur, .. ). L'avifaune est également diversifiée 

en relation avec la variété des biotopes rencontrés: petits passereaux des lisières forestières (fauvette, 

babillarde, ...), rapaces forestiers nicheurs (épervier d'Europe, ...), oiseaux d'eau (canard, colvert, ..).  

3.4.2 - La faune particulière des Bruyères d'Ecques  

Le site de l'Inventaire National du Patrimoine Naturel précise qu'aucune prospection n'a été réalisée 

à ce jour concernant les différentes espèces animales sur le site des Bruyères d'Ecques. Nous 

pouvons donc en conclure que la faune présente est proche de celle citées pour la zone NATURA 

2000.  
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Toutefois les documents accessibles sur le site de la DREAL concernant la ZNIFF de type I n° 162 :  
Les Bruyères d'Ecques, donne un intérêt ornithologique à :  

- Passereaux nicheurs  

Il est fait également état de la présence d'une colonie d'hirondelles de rivages dans l'ancienne sablière.  

3.5 - Vulnérabilité du site NATURA 2000  

L'état actuel du système landicole, en particulier les faibles superficies occupées au regard des 
potentialités du site, nécessite la prise de mesures urgentes de restauration et de gestion conservatoire 

des habitats les plus menacés (développement et extension considérable des fourrés d'Ajoncs, des 

taillis clairsemés de bouleaux et de saules, de la Molinie, du Calamagrostis commun et du 

Brachypode penné profitant des incendies successifs volontaires ou accidentels, ... ). Les différents 
types de landes, les pelouses maigres à Nard et les végétations oligotrophes acidiphiles amphibies et 

aquatiques les plus vulnérables du fait de la dynamique actuelle, constitueront les objectifs 

prioritaires au titre de la directive Habitats.  

La prise d'un arrêté de protection du biotope et la création de Réserves Naturelles Volontaires sur les 
territoires communaux du plateau devraient permettre, grâce à la conjugaison de moyens 

scientifiques et techniques et de sources financières multiples (Département du Pas-de-Calais, 

Région Nord/Pas-de-Calais, fonds europ®ens ...), la mise en îuvre d'un programme coh®rent de 

restauration et de gestion conservatoire de ce système landicole.  

En ce qui concerne les habitats calcicoles pelousaires, l'état de conservation est variable d'un coteau 
à l'autre (pelouses abandonnées en cours de restauration, pelouses toujours pâturées, coteaux sans 

exploitation agricole), les principales menaces étant liées à la densification de la végétation et au 

reboisement. Là encore, du fait de l'originalité et de la diversité des habitats visés, les coteaux 

représenteront un autre enjeu majeur de ce site.  

Les habitats forestiers proposés apparaissent beaucoup moins sensibles même s'ils nécessitent 
localement des mesures de gestion adaptées.  

Enfin, pour ce qui concerne le système alluvial, les propositions actuelles ne permettront pas 

d'assurer la conservation des végétations aquatiques d'eaux vives de l'Aa, ceci d'autant plus que la 

haute vallée de ce fleuve côtier n'a pas été retenue à ce jour.  

  3.5.1 - Evolution et menaces pour le site " le plateau silicieux d'Helfaut à 
Racquinghem"  

Les principales menaces pour ce site sont:  

-l'extension de l'urbanisation, création de lotissement et d'aménagement divers; -
l'abandon de l'exploitation traditionnelle des landes;  
-les dépôts sauvages d'ordures et de gravats;  
-les étangs de pêche artificialisés et eutrophisés.  

3.5.2 - Evolution et menaces pour le site "les Bruyères d'Ecques"  

Pour le site des Bruyères d'Ecques la principale menace vient de l'extension de la sablière qui a 
détruit une partie de la lande.  
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ü L'ensemble des îlots lA, 2A, 3A  

Ces îlots ont une contenance de 4,11 ha, 9, 26 ha et 2,92 ha, ils sont situés sur la commune de 

Blendecques.  

Les îlots ou ensemble d'îlots du plan d'épandage concernés par cette zone sont les suivants:  

-La proximité ou non des parcelles de la zone à protégée;  
-l'hydrogéologie des îlots, car les infiltrations pourraient nuire aux habitats; 

-la topographie pour les possibilités d'écoulement vers la zone.  

Plusieurs aspects sont donc à prendre en compte:  

4.1.2 - Incidences du plan d'épandage  

Le risque majeur au niveau du site des " le plateau silicieux d'Helfaut à Racquinghem" ne peut donc 

provenir que de l'épandage de matières organiques, qui entraînerait une eutrophisation des habitats.  

La distance importante, et la topographie naturelle du terrain permettent d'affirmer qu'aucun incident 

ou accident se produisant sur le site d'élevage n'aura de répercussions sur la zone concernée.  

4.1.1- Incidences du site d'élevage  

Le site d'élevage se situe au lieu-dit "Canteraine" à 1,5 km de cette partie de la zone NATURA 2000. 

Du point de vue topographique, le plateau d'Helfaut se situe à une altitude moyenne comprise entre 

65 met 95 In, alors que le site se situe lui à 42,5 m. Il n'est donc pas possible qu'une fuite ou un 

écoulement accidentel puisse s'étendre jusqu'au plateau.  

4.1- Incidences sur la zone" le plateau silicieux d'Helfaut à 
Racquinghem"  

4 - Les incidences du projet sur la zone NATURA 2000  

La dynamique naturelle avec l'extension des fourrés arbustifs (bouleaux, érables), face à un pâturage 

qui est en complète disparition, entraîne une colonisation importante de la lande à bruyère qui 

régresse dangereusement.  

3.5.3 - Gestion et protection pour le site" le plateau silicieux d'Helfaut à  

Racquinghem"  

Le site du plateau d'Helfaut a fait l'objet d'un arrêté biotope en date du 05 avril 1995, et classé en 

Réserve Naturel Volontaire par arrêté le 05 août 1996. Ces deux arrêtés permettent de prendre les 

mesures nécessaires à sa protection.  

Il fait l'objet d'une réhabilitation paysagère, d'une restauration des landes et des systèmes acides, 

l'ensemble s'inscrivant dans un programme de gestion conservatoire globale du plateau.  

3.5.4 - Gestion et protection du site "les Bruyères d'Ecques"  

n est souhaité la prise d'un arrêté de biotope avec restauration du site, puis gestion conservatoire de la 

lande et des pelouses en mosaïque.  

La conservation intégrale des dernières parties de landes à bruyères, et éviter l'extension de la 

sablière et des décharges sauvages.  
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TI est recommandé un couvert végétal durant la période hivernale.  

Ces parcelles ne jouxtent pas directement la zone NATURA 2000, mais en sont distants d'une 

centaine de mètre environ. Une prairie, des habitations et la rue "sous le bois" se situent entre les 

îlots et la zone NATURA 2000. De plus la situation topographique fait que les îlots sont en 

contrebas de la zone, il n'y a donc aucune possibilité d'écoulement même accidentel des îlots vers la 

zone.  

Annexe n° 1: Planche photographique des îlots  

Le croisement des études hydrogéologique et agropédologique qui ont été réalisé pour l'ensemble du 

plan d'épandage classe les trois îlots en aptitude à l'épandage:  
-1A en A épandage fractionné avec injection direct ou enfouissement dans les 12h00;  
-2A en C épandage avec injection ou enfouissement et hors période d'engorgement hydrique;  
-3A en B épandage avec injection ou enfouissement dans les 12h00.  

ü L'îlot 18A  
Cet îlot d'une contenance de 2,09 ha se situe sur la commune d'Heuringhem. TI ne jouxte pas 

directement la zone NATURA 2000, mais en est distant d'environ 80 m. La rue des Quenelets sépare 

l'îlot 18A, de la parcelle qui est contigüe à la zone.  

De plus comme nous pouvons le constater sur la photo en annexe n°3, la topographie naturelle du 

terrain fait que l'îlot est en contrebas de la zone. Aucun écoulement n'est donc possible de celui-ci 

vers la zone NATURA 2000.  

Le croisement des études hydrogéologique et agropédologique qui ont été réalisé pour l'ensemble du 
plan d'épandage classe l'îlot en aptitude à l'épandage :  

-en B épandage avec injection ou enfouissement dans les 12h00.  

Il est recommandé un couvert végétal durant la période hivernale.  

ü L'ensemble des îlots 19A, 13C, 14C  
Ces îlots ont une contenance de 2,00 ha, 0,30 ha, 0,55 ha, ils se situent sur la commune 

d'Heuringhem. Les îlots 19A et 13C sont contigües à la zone Natura 2000, l'îlot 14C en est distant de 

120 m.  

La topographie naturelle du terrain fait que les îlots sont en contrebas par rapport à la zone. TI n'y a 
donc aucune possibilité d'écoulement des îlots vers la zone, voir photos en annexe n°3.  

Le croisement des études hydrogéologique et agropédologique qui ont été réalisé pour l'ensemble du 
plan d'épandage classe les trois îlots en aptitude à l'épandage:  

-en C épandage avec injection ou enfouissement et hors période d'engorgement hydrique;  

TI est recommandé un couvert végétal durant la période hivernale.  

ü Lô´lot 21A  
Cet îlot à une contenance de 3,16 ha, il se situe sur la commune d'Heuringhem. Il est contigu dans sa 
partie haute avec la zone NATURA 2000.  
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Il est recommandé un couvert végétal durant la période hivernale. 

Le croisement des études hydrogéologique et agropédologique qui ont été réalisé pour l'ensemble du 

plan d'épandage classe l'îlot en aptitude à l'épandage :  

-en C épandage avec injection ou enfouissement et hors période d'engorgement hydrique;  

Il est recommandé un couvert végétal durant la période hivernale.  

La topographie naturelle du terrain fait que l'îlot est en contrebas par rapport à la zone. TI n'y a donc 

aucune possibilité d'écoulement de l'îlot vers la zone, voir photos en annexe n°3.  

ü L'îlot 38B  

Cet îlot à une contenance de 7,24 ha, il se situe sur la commune d'Ecques. TI ne jouxte pas la zone 

NATURA 2000, mais en est distant d'une centaine de mètre. La rivière la Melde, ainsi que la route 

du Quenelets se situent entre l'îlot et la zone.  

La topographie naturelle du terrain fait que l'îlot est en contrebas par rapport à la zone. TI n'y a donc 

aucune possibilité d'écoulement de l'îlot vers la zone.  

Le croisement des études hydrogéologique et agropédologique qui ont été réalisé pour l'ensemble du 

plan d'épandage classe l'îlot en aptitude à l'épandage:  

-en B épandage avec injection ou enfouissement dans les 12h00.  
 

4.2 - Incidences sur la zone NATURA 2000 "Bruyères d'Ecques"  

4.2.1- Incidences du site d'élevage  

TI n'y a aucun risque pour la zone NATURA 2000 qui est localisée au niveau des "Bruyères 
d'Ecques" par rapport au site d'implantation de l'élevage de l'EARL BRIDAULT-CHEVALIER.  

En effet, celui-ci est situé à 2,1 km de la zone protégée. La distance les séparant permet d'affirmer 

qu'aucun incident ou accident se produisant sur le site d'élevage ne peut avoir de répercussions sur la 

zone NATURA 2000.  

4.2.2 - Incidences du plan d'épandage  

Le risque majeur au niveau du site des "Bruyères d'Ecques" ne peut donc provenir que de l'épandage 
de matières organiques, qui entraînerait une eutrophisation des habitats. Plusieurs aspects sont donc à 
prendre en compte :  

- La proximité ou non des parcelles de la zone à protégée ;  
- l'hydrogéologie des îlots, car les infiltrations pourraient nuire aux habitats;  
- la topographie pour les possibilités d'écoulement vers la zone.  

Au niveau de la proximité, les trois îlots de cultures les plus proches sont 34B: 1,17 ha sur la 

commune de Quiestède, 27B : 3,95 ha, 13B : 2,96 ha sur la commune de Roquetoire.  

Ces îlots sont distants de 350 m à 600 m de la zone NATURA 2000. La topographie naturelle du 

terrain fait qu'aucun écoulement n'est possible des îlots vers la zone. La zone dite des bruyères 

d'Ecques se situe à une altitude de 55 m, alors que les îlots concernés sont à une altitude de 35 m.  
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Le croisement des études hydrogéologique et agropédologique qui ont été réalisé pour l'ensemble du 

plan d'épandage classe l'îlot en aptitude à l'épandage:,  

-34B et 27B en D épandage de lisier interdit, mais fumier possible (interdiction de 

lôhydrog®ologue)  
-13B en B épandage avec injection ou enfouissement dans les 12h00.  

Il est recommandé un couvert végétal durant la période hivernale.  

5 - Conclusion de l'étude d'incidence  

Vu la distance séparant le site retenue pour l'implantation de l'élevage et la zone NATURA 2000, 

celui-ci n'aura de par son fonctionnement aucune incidence sur la zone concernée.  

Vu la situation topographique des différents îlots de cultures à proximité de la zone, les études 

hydrogéologique et agropédologique réalisées, nous pouvons donc conclure que les épandages 

réalisés conformément aux recommandations de l'hydrogéologue et de l'agropédologue n'auront 

aucune incidence sur la faune et la flore de la zone NA TURA 2000 FR3100487.  
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 1.  

 

PHOTOGRAPHIES DES DIFFERENTS ILOTS DE 
CULTURES A PROXIMITE DE LA ZONE NATURA 2000  

Il ots 1A, 2A, 3A  

Au premier plan les parcelles 1A, 2A, 3A, puis la zone enherbée, ensuite les habitations, et au 
niveau du bois, la zone NATURA 2000.  

Il ots 18A  

Sur la gauche de la route l'îlot 18A (terre nue), sur la droite au niveau du bois au fond de la parcelle 
implantée en blé, la zone NATURA 2000  
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 2.  3.  

Ilots 19A et 13C  

 
Comme pour les îlots 19A et 13C, la pente naturelle du terrain n'oriente pas les écoulements vers la 

zone NATURA 2000.  

Sur la gauche de la photographie l'îlot 19A, sur la droite l'îlot l3C. La pente naturelle du terrain est bien 
de la zone NATURA vers les îlots, et non l'inverse.  

Ilots 14C  
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Comme pour tous les autres îlots concernés par la proximité de la zone NATURA 2000, la 

topographie naturelle empêche tout écoulement des îlots vers la zone.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.  
 

Il ot 21A  
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Avis de la DREAL sur zone NATURA 2000 

 

 

Biodiversité/faune/flore :  

Quatre Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique(ZNIEFF) de type 1, 

deux ZNIEFF de type 2, une zone Natura 2000 et trois réserves naturelles volontaires existent 

dans le secteur d'étude concerné par l'exploitation et par le plan d'épandage. Une présentation 

et un descriptif de ces zones sont annexés au dossier. Le dossier précise que plusieurs des 

parcelles épandables sont incluses dans ces ZNIEFF.  

En outre, le dossier comporte une liste des espèces floristiques et faunistiques déjà recensées 

dans le secteur d'étude.  

L'existence des ZNIEFF a été prise en compte dans la préparation du plan d'épandage. 

Toutefois, on ne peut pas considérer que le dossier ne comporte pas de réelle estimation de 

l'impact de l'épandage sur ces ZNIEFF.  

Étude d'incidence Natura 2000  

Le dossier est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 au titre de l'article R414-19 1 4° 

du code de l'environnement Un site Natura 2000 étant directement bordé par plusieurs îlots 

épandables du projet, le dossier comporte une évaluation des incidences approfondie sur ce 

site, évaluation concluant à une absence d'incidence des épandages sur la zone en question, au 

regard de la situation topographique des différents îlots de culture situés à sa proximité. 

L'analyse des incidences est complète et claire: le pétitionnaire a pris le soin de recueillir les 

données auprès du RAIN (réseau des acteurs de l'information naturaliste), le risque 

d'eutrophisation des habitats est bien identifié, l'analyse a été menée pour chaque parcelle 

concernée. Pour les parcelles 19A, 19C et 21A, il aurait été souhaitable de prévoir une mesure 

d'évitement en préconisant de ne pas trop approcher de la lisière du site lors des épandages 

(conserver 3 à 5 mètres d'écart). En effet la pente naturelle est bien vers l'extérieur du site, 

mais faible, et le cône d'infiltration des nitrates peut recouper le site. Si cette précaution 

apporterait des garanties complémentaires, en l'état du dossier on peut valider l'absence 

d'incidence significative sur le site. Le dossier conclut également à une absence d'incidence 

des bâtiments d'élevage sur le site Natura 2000, étant donné leur éloignement par rapport à 

celui-ci, ce qui est justifié.  
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CAS PARTICULIER DE LôĊLOT 21A 
 

Localisation de la parcelle 21 A : 

 

 

                
 

 

 

 

 

 

             A lôextr®mit® de la rue de lôEpinette 

 

 

 « Cet îlot à une contenance de 3,16 ha, il se situe sur la commune d'Heuringhem. Il est 

contigu dans sa partie haute avec la zone NATURA 2000.  

La topographie naturelle du terrain fait que l'îlot est en contrebas par rapport à la zone. Il n'y 

a donc aucune possibilité d'écoulement de l'îlot vers la zone, voir photos en annexe n°3. » 

Extrait étude dôimpact 

Ceci est tout simplement FAUX : le haut de lô´lot 21A (point A) est plus haut quôune partie de 

la zone NATURA 2000 (point B) !  La pente de cet îlot est supérieure à 7%, sans protection 

pour les habitations en contre-bas ! 
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Parcelle 21 A et zone NATURA 2000 
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Lettre dôun responsable ornithologique du Pas-de-Calais 
 

 

 

Les Landes, Réserves naturelles retenues en zones Natura 2000, sont connues et 

reconnues pour leurs richesses faunistiques et floristiques. Cet espace de lande à bruyères est 

le plus grand au nord de Paris. Le projet de porcherie et une grande partie des champs 

dô®pandage se situent ¨ proximit® des diff®rentes r®serves et sôy collent m°me pour de 

nombreuses parcelles. La biodiversité dans le Nord-Pas de Calais est lôune des plus pauvres 

de France et la situation est loin de se redresser (parole de naturaliste). Il est donc urgent de 

protéger et conforter ces réserves qui retiennent encore pour quelques temps des espèces en 

voie de disparition. En quinze ans dôinventaires ornithologiques sur les Landes, cinq esp¯ces 

dôoiseaux ont disparu et dôautres prennent  le m°me chemin. Lô®pandage du lisier, contamin® 

par des r®sidus dôantibiotiques et anxiolytiques, attire de nombreux insectes, notamment les 

drosophiles (mouches) et les diptères (moustiques) qui seront consommés principalement par 

les oiseaux, odonates (libellules) et chiroptères (Chauves-souris) qui peuplent ces réserves. Il 

ne faut pas oublier les rapaces qui vont consommer les micromammifères inféodés aux 

champs de culture et les abeilles qui aiment recueillir les acides aminées issues des déjections 

animales. Lôabsorption de substances contamin®es risque de d®s®quilibrer la r®sistance 

immunitaire des différentes espèces, de dégrader leurs systèmes nerveux ou provoquer la 

st®rilit® pour dôautres. 

Ce projet est donc incompatible avec la volont® gouvernementale dôenrayer la perte de 

biodiversité. 
 
 
Serge Larivière  
Vice - président  
Responsable ornithologique  
Lpo Pas de Calais  
 
 
LPO Pas de Calais           
Square Marcel Pagnol  
BP. 80 060  
62510 ARQUES 
09.62.24.06.89.  
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